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AVANT-PROPOS 

La deuxi.eme Conference generale de !'Organisation des Nations Unies pour 

le developpement industriel (ONUDI), tenue a Li.ma (Perou), en mars 1975, a 

recanmande a l'O~I d'~tendre son action a la mise en plac~ d'un systeme de 

consultations pe:nnanentes entre pays developpes et J>81"S en developpement ayant 

pour objectif d'accroitre la part des pays en develo~pement dans la production 
1/ industrielle aondiale par le biais d'une coopera~ion internationale accrue-. 

Asa septieme session ~xtraordinaire, l'Assemblee generale, par sa 

resolution 3362(S-VII), a invite le Conseil du developpement industriel a 
etablir le reglement qui regirait le fonctionnement du Sy~teme de consultations 

de l'ONUDI. A sa seizieme session, le Conseil du dPveloppement industriel a 

adopte le rapport du Ccmite permanent sur les travaux de sa :;eizieme session, 

y canpris le reglement i~terieur du Systeme de consultations£( 

Le Systeme de consultations est une enceinte pour la determination des 

problemes lies a l'industrialisation des JX..¥S en developpement, l'examen des 

moyens d'accelerer cette industrialisP.~ion et la promotion d'une cooperation 

industrielle plus etroite entre les pays membres, conformement a la Declaration 

e~ au Plan d'action de Limal! 

La premiere Consultation sur l'industrie pharmaceutique s'est tenue a 
Lisbonne (Portugal), du ler au 5 decembre 1980. 

La deuxieme Consultation sur l'industrie pharmaceutique se tiendra ~ 

Budapest (Republique populaire hongroise), du 21 au 25 novembre 1983. 

~j "Rapport de la deuxieme Conference generale de l'Organisatjon des 
Nations Unies pour le developpement industriel" (ID/COIF.3/31, ~hapitre IV. 
"Declaration et Plan d'action de Lima coucernant le developpement et la cooperation 
industriels", par.66). 

2/ "Le Syateme de consultations", f'I/84, juillet 82. 

3/ Ibid. , par .1 et 4. 

... 
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INTROOOCTIOH 

1. Le present rapport interimaire fait le point des consultations de l'ONUDI 

consacrees a l'industrie pharm.aceutique. 

Le chapitre I rappelle comment ant ete choisies les questions soumises a 
le premiere Consultation et contient un expose detaille des problemes prioritaires 

dell pqs en dPveloppemr~nt dans le domaine des produits pharaaceutiques, tels 

que ces problemes ont ete definis lors de la reunion interregionale tenue au 

Caire en ~te (volr par.7). 

Le chapitre II reprend les conclusions et reCOJllll8Ddati'111S de la premiere 

Consultation, einsi qu~ les questions qui y ont ete abordees 118.is a propos 

desquelJ.es il n'a ete enonce aucune reconmandation a !'intention de l'ONUDI. 

Le chapitre III decrit les mesures prises pour appliquer les recommandations 

de l'l premiere Consultation et enonce, dans 1 'ordre chronologique, les acti vi tes, 

reunions d'experts et faits marquants qui ont jalonne !'application de chacune 

de ces recomnandations. 

Le chapitre IV expose les elements a partir desquels on a determine les 

nouvelJ.es questions dont sera saisie la deuxieme Consultation. 

Dans le chapitre V sont brievement decrites les quatre questions qui seront 

soumises a la deuxieme Consultation pour examen. 

Les annexes sont les suivante~ : liste des 26 medicaments essentiels retenus 

par l'OllJDI, ordre du jour provisoire, liste de doCWllents et liste de projets 

d'assistance technique en matiere de produits pharmaceutiques. 

2. Af'in de permettre aux participants de preparer dans les ~illeures conditions 

la deuxieme Consultation, on a etabli troi3 types de documents : 

a) Documents thematiquf:S, OU SODt exposes les elements clefs de la question 

a l' examen et de ses repercussions au sujet des(loelJ.es on adressera soit 

des observations, s.oit des recommandations a l 'OllJDI pour suite a donner• 

b) Documents d'information, oii. figr.re la genese de la qnestion 8. l'examen 

et/ou les faits precis, d5bats et reco.aaand&tioos des rewiions &'experts 

en r·apport avec c~tte question; 
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c) Docuaents de ret'erence, qui regroupen t les etudes ' enquetes sur le 

terrain, prof'ils industriels et autres propositions et doct.ments 

importants, sous l.eur f'o:rme originale. 

Tous ces doc..-ents ont ete, dans la mesure du possible, con~us de llBDiere 

a dcnner au lecteur tous l.es el~nts necessaires pour lui permettre de juger 

de leur contenu sans avoir a se reporter a d'autres documents. 
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I. LE CROIX DES QUESTIONS SOllUSES A LA PRlllimE COllSULTATION 

3. Min d' arreter la liste des questions susceptibles d'etre examin·~es lors 

des consultations sur l'industrie pbannaceutique, l'OIUDI a organise deux reunions 

en Juillet 1977 et mars 1978 eu.x:quelles ont participe des experts des pays 

developpes e;; ies pays en developpement. Par la suite, on a organise, en 

Janvier 19751, une reunion interregionale d 1 experts des pBifS en developpement 

a laquelle ont participe, en q_ualite d'observateurs, des representants de 

l'iBI.ustrie pbarmaceutique. Les reCOlllll8Jldations farmulees aces diverses occasions 

sur le choix des questions a examiner ont ete etudiees par la Reunion preparatoire 

mondiale aux consultations sur l'ir.dustrie pharmaceutique (avril 1980) au cours 

de laquelle a ete etablie la liste c!erinitive des questions retenues pour la 

premiere .:!onsultation. 

A. Reunion d'ex;perts de l'industrie pharmaceutique 

4. La premiere reunion d'experts s'est tenue a Vienne (Autriche) en juillet 1977; 

elle a marque la premiere et ape des acti vi tes preparatoires a la tenue d' une 

consultation sur 1 1 industrie pharmaceutique. I on~ participe 19 experts de 

15 pays (voir rapport UNI!Xl/EX.24). L'OBUDI a presente une liste de 16 sujets 

panri. lesquels pourraient etre choisies les questions a retenir pour la premiere 

Consultation. Les exper+::; ont examine tous ces sujets, mais n'ont pac; selectionne 

les questions a soumettre a la Consultation. Ils soot arrives a la conclusion 

qu'une deuxieme reunion serait peut-etre necessaire. 

5. La deuxieme reunion d'expertE s'est tenue a Vienne (Autriche) en mars 1978. 

Y ont psrticipe 18 experts de 17 p~s et des obse:rvateu.rs d'organisations 

internationales (voir rapport ID/~.267/4/Rev.l). Au cours de cette deuxieme 

retmion, les expertE oat examine les hui ts sujets presentes par l 'ONUDI mais 

n 1 0llt precede a aucune sP.lection. Toutefois, dans leurs conclusions et recomman

dations figuraient une ser~e de criteres aetailles et d'iclees directrices qui ont 

pends a la reunion interregionale tenue en F..gypte de recamnander un certain 

ncnbre de questions prioritaires a soumettre a la premiere Consultation. Les 

principales rec011111andations des experts portaieat 1J10tmr~ent sur les aspects suivants 

a) Etabli3sement de list~s nationales de sedicaments, con~ues en fonction 

des besoins particuliers de chaque P81B en matiere de s8llte publique 

et inspirees de la liste ~es medicaments essentiels dressee par l'CMS. 

Une premiere liste de 12 medicaments a ete ~tee, a laque~le il convenait 

d'ajouter des produits i..mmunologiques et des sulfamides; 
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~) serie de criteres pour la selection des medicarne~ts en -rue de leur 

:fabrication dans les PSiYS en developpemePt : action therapeutique 

et innocuite du ~icament dans le traitement de::; maladies ende.i.ques, 

rentabilite a te:nae ee la fabrication dans le pays et - ,§ventuellement -

mise en place diune capac:l.te de production suffisante pour sar.isfaire 

la dem.ande aux niveaux regional et interregional, choix d'une tecbno

logie adaptee aux conditions locales, et existence du savoir-:faire 

(brevete 01.i non} necessaire a la production; 

~) Modal.ires convenues pour les transferts de techniques et de savoir-:faire; 

d) Cooperation avec l 'industrie pharmaceutique internationale, cooperation 

entre PQ"S en ~veloppement, et participation des organismes des 

Jlations Unies a la mise en place d'une industrie pharmaceutique locale. 

B. Reunion interregionale d'experts 

6. La Reunion int~rregionale preparatoire aux consultations sur l'industrie 

pharmaceutique, tenue au Cai.re (F.gypte) en Janvier 1979, avait pour but de 

cerner les questions prioritaires que les pays en developpe.ment devraient 

examiner avec les pa;ys developpes lors des consultations sur l'industrie 

pharmaceutique. Les participants venaient de 12 pays en developpement et de 

9 organisations regional.es (voir rapport ID/l«i.292/3/Rev.l). 

7. La reunion interregiooale est arrivee aux conclusions suivantes 

a) L'industriL }ilarmaceutique devrait apporter ur,e contribution nettement 

plus importante a la sante dans les pays en developpernent. Le. plupart 

de ces ~ soot depourvus d' installations pour la fabrication de 

produits }ilar111&Ceutiques, certains disposent d'installations pour la 

preparation d'un petit nombre de medicaments, et quelques-uns seulement 

oot des installations pour la fabrication de medicaments; 

b) En consequence, les besoins en produi ts pharmaceutiques' en medicaments 

en TnLC •?t en produits intermediaires pour la fabricati0n de medicaments 

soot couverts au llO,Yen des importations. Le rencherissement de ees 

importations et les problemes de devises font du developpement de 

l'industrie pba.Jwaceutique locale une priorite absolue si l'on -.eut 

eviter que la maJorite de la population n I ait a plitir d 1 une degradation 

des soins de sante; 
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c) Les pays en developpement ont eu tendance, en ce qui concerne l'offre, 

a imiter l'exemple des pays developpes, OU de nombreux produits differents 

sont vendus suivant des COlllbinaisons et sous des formes pharmaceutiques 

differentes. Le savoir-faire en matiere de fabrication de produits 

pharmaceutiques et les TPSSOUTCeS financieres etant tres limites dans 

les pays e~1 developpement, ces derniers doivent adopter un modele 

different axe sur un nombre plus limite de preparations et sur la 

f~brication dans le pays des medicaments dont la population a besoin; 

d) A cet effet, la politique nationale en matiere de medicaments devrait 

viser a fournir au pays les medicaments essentiels dont il a besoin 

et a eviter toute proliferation excessive des combinaisons, marques 

et form.es pharma.ceutiques. Elle devraj.G aussi vis er 8. orienter 

l'activite de l'industrie pharmaceutique locale de telle sorte que 

cette derniere puisse at~eindre les objectifs mentionnes ci-dessus; 

e) Les principaux obstacles a 1 'expansion de l' industrie pharmaceutique 

des pays en developpement soot les suivants : insuffisance des capacites 

technologiques, manque de per3onnel qualifie et forme, cofit eleve et 

quantite insuffisante des medicaments en vrac et produits intermediaires 

i.mportes, difficultes de financement, et absence de politiques nationales 

coherentes dans le domaine de l' industrie pharrnaceutique ; 

f) Ces obstacles sont en partie lies a la structure de l'indus~rie pharma

ceutique laquelle s'est developpee essentiellement grace a la cooperatio~ 

avec les grandes societes pharmaceutiques qui, outre leurs technologies 

et leur savoir-faire, ont introduit les pratique< commerciales qu'elles 

appliquaient dans les pays developpes. D'ou les consequences suivantes 

vente sur le marche local d'une vaste gamme de medicanents de marque pas 

toujours bien adaptes aux besoins de sante nationaux, integration 

verticale limitee de la fabrication de medicaments en vrac et insuffisance 

des capacites technologiques en ce qui concern~ l'assimiJation et la 

mise a.u point des technologies et du savoL·-faire dans le domaine 

pharn:.nceutique; 
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g} Pour remedier aux desequilibres decrits ci-dessus, les pays en 

developpement s 'efforcent de r.1 "di fier le cadre dans lequel s 'inscri t 

actuellement la cooperation internationale en matiere de produits 

pharm~ceutiques, afin de creer une industrie integree qui accorde 

la priorite a la production d'une gamme de medica~ents essentiels 

et a la preparation ulterieure df' ces medicaments sous des f:>rmes 

adaptees aux besoins therapeutiques nationaux. 

8. LP.s participants a la reunion interr~g~)nale ant affirm.e qu'il etait necessaire 

de developper l'industrie pharmaceutique locale et ont recommande que la premiere 

Consultation sur l'industrie pharmaceutique exami~e en priorite les que3tions 

ci-apres : 

i} Produits intermediaires et medicaments en vrac 

et systeme de fixation des prix; 

quantites disponibles 

ii) Accord de licence type pour le transfert des technologies necessaires 

a la production des medicaments essentiels en vrac et des preparations; 

iii} Cooperation internationale, et note.mment renforcement de la cooperation 

entre pays en developpement, en matiere de produits pharmaceutiques. 

Ila egalement ete recommande d'examiner d'autres qu,stions relatives au 

financement des projets touchant l'industrie pharmaceutique dans les pays en 

developpement et a la fabrication de produits pharmaceutiques a partir de plantes 

medicinales. 

C. Reunion preparatoire mondiale 

9. La Reunion preparatoire mondiale aux Consultations sur l'industrie pharma

ceutique, tenue a Cancun (Mfdque) en avril 1980, avait pour objet de recueillir 

des avis a l'intention de l'ONUDI sur les questions devant etre examinees lors 

de la premiere Consultation sur l'industrie pharmaceutique. Elle a reuni 45 

participants de 29 pays et 14 representants de 6 organisations internationales 

(voir rapport ID/WG.317/3}. 

10. A cette reunion preparatoire mondiale, l'ONUDI a presente trois questions 

susceptibles d'etre examinees lors de la premiere Consultation, qu'elle avait 

selectionnees en se fondant sur les recommandations des reunions d'experts 

mentionnees au paragraphe 3 et sur les conclusions d'etudes detaillees concernant 

les otst~cles a la mise en place et a !'expansion de l'industrie pharmaceutique 
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dans certains pays en dev£~uppement. Ces questions, qui ont paru devoir etre 

retenues en raison des possibilites de solution offertes par une cooperation 

internationale accrue, etaient les Sui"'V'81lteS : 

a) Fixation et possibilite d'obtention de produits intermediaires et 

de medicaments en vrac; 

b) Principes dire~teurs pour les accords de transfer.t sous lic~nce des 

techniques de fabrication rle medicaments essentiels et de preparations 

pharma.ceutiques; 

c) Possibilites d'acquisition des techniques de rabrication de 26 
medicaments essentie:ts et aodalites regissent leur trensfert. Il 

s 'a.git la du probleme clef de la cooperation :;".Ji.ternation&le et de 

l'ela.r~issement de la cooperation ent:re pa.ys en d~-~loppement dans 

le domaine de l'industrie pbanmceutique. 

11. Apres de longues discussions, les participants a la Reunion preparatoire 

mondia.le ont recomm.a.nde l'examen par la p:reai.ere Consultation des trois questions 

suivantes 

a.) Question 1 : Fixation des p:rix et possibilites d'obtention ae produits 

intP~~edia.ires et de .etti.cN1e11ts en vrac; 

b) Question 2 : Arrange~nts contractuels concernant la ~roduction de 

medicaments : 

i) Questions dont il faut tenir ccapte en negociant un accord de 

transfert de techniques; 

ii) ElaJoration de principes di:recteurs regissant les acc0~ds dr 

transfert S~"'8 licence des techniques de fabrication des medicame~ts 

essentiels et preparations pbannaceutiQues. 

c) Question 3 : Possibilites d'acquerir les techniques de fabrication 

des medicaments essentiels :ri.gurBD.t Sur la J.iste etablie a titre 

d'exem.ple par l'ORUDI, en consultation avec !'CMS, et conditions et 

modalitef-" du transfert de ces techniques. 

En outre, certains participan''s ant est:ime que la question des vaccins et 

sen.uns inimunologiques C.evrai~ egalemient @tre examinee par la Consultation, mais 

on a estime qu'en limitant lts ctebats l'!lD: troia questions susmentionnees, on serait 

plus a mane d'arriver a des resultats concrets. 
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II. CONCIL".JION8 E'T RECGW.NDATIONS DE LA PREl-iIERE CONSULTATION 

12. La premiere Consultation sur l'industrie phar~aceutique, a l~quelle ont 

assiste 195 participants de 67 pays et les representants de 13 organisations 

inter11ationales, s'est deroulee a Lisbonne (Portugal), en decembre 1980. 

La Consultatiou a adopte les conclusions et recommanddtions suivantes 

(rapport de la nremiere Consaltation : ID/259, par .1 a 7) : 

13. Question 1 : Creer un ccmite d'experts en produits pharmaceuticrtes, compose 

d'experts des pays en developpemer.t et des pays developpes, qui se:rait charge 

d'etudier les aspects techniques e::. ~conomiques de l'appr0visionnement en 

proauits intermediaires et en medicaments en vrac : 

a) Ce Comite s'attacherait particulierement a elucider les questions 

relatives a ,a disponibilite des 26 medicaments essent~e~~ figurant 

sur la liste etablie a titre d'exemple par l'GNUDI et a aider les pays 

en developpement a fabriquer ces produits intermediaires et ces medi

Cl!Uilents en vrac; 

b) Les membres du Comite, qui seraient en nombrc raisonnaule mais restreint, 

seraient des experts confirmes, choisis par le Secretariat de l'ONUDI, 

qui donnerai t la pref~rence a des experts a;;-ar.t participe a la premiere 

Consultation et representant taus les groupes geographiques et notamnent 

les pays dotes n'une importante indus~rie pharmaceutique; 

c) Le Comite acheverait ses travauy: a temps pour la deuxieme Consultation 

sur l'industrie pharmaceutique; 

d) L'ONUDI s'est vu cunfier, par consensus, le soin de dresser un repertoire 

des sources d1 apprcvisionnement en medicaments essentiels tant ddilS le3 

pays en developpement que dans les pays develcppes (par.35). 

14. Question 2. A~res examen de cette question et. considera~t les divergences 

de fond qui S 1 etaient fai t jOlll" quant aux clat!ses a inc lure C:.~S les di \'ers 

arrangements contractuels entre parties aux t~ansferts de techni1ues dans 

l'industrie pharmaceutique, l~ premiere Consultation a recommande que : 
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a) L'ONUDT, agissant e:i. cooperation avec un groupe special d'experts choi::;is 

selon les principes d'une repartition geographique equitable, etablisse 

un document, com~lete par les notes d'information necessaires, sur les 

diverses c0nditions et modalites pouvant etr~ incluses dans ces arrangements, 

ainsi que sur les variantes de ces conditions et modalites; 

b) L'ONUDI entreprenne une etude approfondie des questions dont il faut tenir 

canpte en negociant les accords de transfer--; de techniques. questions 

enumerees dans le document de fond concernant cette deuxieme question 

(ID/WG.331/2 et Add.l), en prenant en consideration l'experience des 

~s developpes· 

15. Qllestioo 3 : Apres examen de cette question, la premiere Consultation est 

parvenue aux conclusions suivantes : 

i) Les 26 medicaments essentiels enumeres par l'ONUDI, et certains produits 

essentiels a base de plantes medicinales, constituent une liste de 

reference pour les produits de base a fa!:>riquer dans les pays en 

developpement; 

ii) Les pays en developpement dans leur ensemble offrent un vaste marche 

pour ces ~edicamen~s, dont certains ne sont plus proteges par brevet; 

iii) Les pays developpes ~ economie de marche, les pays developpes a 
economie ~lanifiee et les societes pharmaceutiques Ee declarent disposes 

a faciliter les transferts de techniques vers les pays en developpement, 

canpte tenu de l'utilite de ces transferts pour la sante de l'humanite; 

iv) Les transferts de techniques doivent se faire a des conditions mutuellement 

acceptables et equitables; 

v) Les activites de fabrication doivent etre fondees sur une integration 

en amont aussi p0ussee que possible a partir de la production de matieres 

premieres. 

16. Eh ce qui concerne cette troisieme question, la premiere Consultation a 

recommande que 

a) L'ONUDI facilite ces transferts de techniques a des conditions mutuellement 

acceptables en fournissant des renseignements pertinents, y compris sur 

certains problemes specifiques tels que le volume de la productiun, le 

aootant des investissements, les facteurs de production, !'infrastructure, 
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etc., renseiDements qui pourraient aider considerablement les pays 

en developpement dens leurs negociations bilaterales sur les transferts 

en question. Les resultats de ces transferts et l'experience acquise 

devraient etre portes a l'attention de la deuxie'lle Consultation; 

b) Le transfert des techniques de fabrication des medicaments vises au 

paragraphe 15 i) ci-dessus soit effectue de telle fa~on qu'il soit 

3cceptable pour les acquereurs et les fournisseurs de techniques. 

Les possibilites o~fertes par les accords de coentreprises ou de 

licence et par les autres arrangements conmerciaux devraient etre 

examinees avec le plus grand soin, afin que l 'ONUDI puisise aider les 

p~s en developpement a :mt?liorer leur position de negociation grAce 

a ses services d' information et de reference et de f~on a facili ter 

les importations et les exportations, a act:!roitre les echanges de 

matieres premieres, de produits interm.&iiaires, de medicaments en 

vrac, de materiel et de }..1.·oduits finis et a intensifier le transfert des 

techniques vers lcs PlQ'S en developpement; 

c) Il a ete admis que la cooperation technique entre p~s en developpement 

pouvait ,1ouer Wl role effectif dans le progres de l 'industrie pharma

ceutique des pays en developpenent, notanment en ~~ qui concerne les 

aspectssuivants : necessite d 1etoffer daas les pa\YS la recherche

developpement pour absorber, assimi~ .•r et perfectionner les techniques 

acquises, formation, controle de la qualite, echange d'informatioos 

et d'experience, et camnerce des matieres premieres et des produits 

finis. 

17. Les sujets suivants ont egalement ete examines mais n'ont pas donn€ lieu a 
!'elaboration de recoJ11Dandations d'action specifiques : 

a) Technologie des p;lantes medicinal.es. Les debats cons acres a ce sujet 

ant souligne son importance pour les pSifs en developpement. Un consensus 

a ete realise Sur une conclusion de caractere general, mais les parti~ipar.ts 

n'ont elabore aucune reCClllllandation; 

b) Cooperation entre J>8iYB en developpement. Les debats sur ce sujet ont 

souligne son importance pour les pays en developpement et ont mis en 

relief la preeminence de !'aspect technique sur !'aspect econanique. 

Les participants ont insiste sur la technologie et la. recherche

developpement, et sont parvenua a un consensus, sans toutefois 

formuler des recoomendations sur les mesures i prendre par l 'OmJDI; 
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18. En outre, de longs debats ont ete consacres a l 'Etude mondiale sur 1 1 industrie 

pharmaceutique, presentee par l'ONUDI et com:pletee lors de la reunion par des 

documents de travail soumis par un pays et des groupes de peys. Les participants 

n'ont enonce aucune conclusion, faute de consensus. 

III. MESURES PRISES Ell APPLICATIOll 

DES Rli!CCMIANDATIONS DE LA PRDUERE COISULT_ATION 

19. Dans le ca.dr-;: de la suite donnee am: Reccwmandations de la premiere Consultation, 

l'ONUDI a mene de pair deux activites en 1981 : 

a) Gonvocation ci 'une table ronde consacree au dew-eloppement de l 'industrie 

pharmaceutique et chargee de donner des conseils a l'ONUDI sur les 

mt3ures a prendre pour appliquer les reccm11andations de la pI'eliliere 

Consultation, en particuiier en ce qui concerne la composition du 

Comite d'experts (question 1) et du Groupe special d'experts (question 2); 

b) Elaboration d'une etude sur les medic8Jle?lts pour lesquels J_a technologie 

pourrait etre offerte (question 3), ten.ant comptie du fait que les peys 

developpes et les entreprises }ilarmaceutiques int~rnationales se decl~rent 

disposes a f~riliter les transferts de techniques aux p~s en developpement 

(rapport de la premiere Consultation : ID/259, pa.ragraphes 4c) et 76 ~ • 

Les resul .. ats de cette enqcete ont malhei..-reusement ete decevants du 

fait de tres petit nombre de reponses au questionnaire re~ues. 

20. :.:.a. Table ronde sur le developpement de l'industrie pharmaceutique s'est 

reunie a Mohammedia (Maroc) les 2 et 3 decembre 1981. Vingt-deux ptu"ticipants 

de 15 pqs et des milieux industriels interesses 7 oot participe (rapport 

UBIDO/PC. 33) •. 

Les experts ont adopte les conclusions et recamandations ci-apres 

a) Question 1 : Prix et disponibilites des pn>dui.ts intermediaires des 

medicaments en vrac : 

i) Us ant re conn u l' existence d 1 1.D probieme quant aux prix des 

medicamenta en vrac et des produits intermediaires et ont 

recOllllande que le Canite d'experta qui devait etre cree accorde 

tme attention particulier~ aux produits intermcdiaires pour 
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lesquels les sources d'approvisionnement sent limitees. Il a ete 

etabli que pour neuf des 26 medicaments esse~tiels figurant sur 

la liste etablie par l 'OIUDI. les sources d I approvisionnement ~taier.t 

limitees. On trouvera cette liste en annexe A; 

ii) Le Comite d'e:xperts devrait comporter des representants des fabricants 

de produits intermediaires ~t de medicaments en vrac pour lesquels 

on ne dispose que de sources d'approvisiojnem.ent limitees; 

iii) L'ONUDI devrait etablir un repertoire des fabricants et fournisseurs 

des 26 medicaments essentiels et des produits intermediaires 

correspondants y com.pris toutes les precisions et specifications 

voulues. Ce repertoire devra etre mis a jour periodiquement. 

b) Question 2 : Arrangements contractuels : 

i) Les experts ont recommande des principes directeurs a observer 

pour etablir les documents sur les arrangements contractuels 

ainsi qu'en ce qui concerne tous les aur~cS points a inclure 

dans ces arrangements; 

ii) Ils ont emis des reco:mma.ndations =oncernant la composition du 

Groupe special d'experts dont le nombre de membres ne devrait 

pas depasser 12; 

iii) Ils ont defini le cadre de l'etude sur les "questions dont il 

faut tenir compte en negociant les accords de transfert de techniql.i.:::;". 

21. Conformement awe recommandations de la Table ronde, le Comite d'experts 

s'est reuni a Paris (France) en octobre 1982 et le Comite special d'e:r;>e:c-ts 

ete convoque deux fois a Vienne {Autriche) en decembre 1982 et en av-ril 11 

En outre, une reunion sur la cooperation entre les pays en developpement au:ru 

lieu a Tllllis (Tunisie) en septembre 1983 pour definir les possibilites de cettc 

cooperation. 

A. Question 1 

22. Conformement 

Prix et disponibilites des produits intermediaires 
et des medicaments en vrac 

,.nn~'3 ---·--, le Col!!ite ~ f O'W"T\O,..... 0 CJ11,_ - --r-.... -- --

les produits pbarmaceutiques s'est reuni 8. Paris (France) du 11 au 13 octobre 1982. 

Seize p?.rticipants de 13 pays ont pa.rticipe 8. cettP. reunion (rapport UBIJX>/PC.59). 
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Les points suivants ant ete soulig:ies : 

a) Dispar;te existant entre les prix des medicaments en vrac et ~elL~ des 

produits intermediaires correspondants; 

b) Contraintes que les prix des medicaments intermediaires faisaient 

peser SUT la fabrication de medicaments en VTdC dans les pays en 

developpemem:.; 

c) Non-disponibilite de la technologie necessaire pour la production 

de medican:ents en vrac essentiels et des produits intr·nnediaires 

correspondants (voir paragrapne 19 b)). 

En outre, un projet de repertoire des entreprises fournissant des medicaments 

:n vra~, lcs produit~ intermediaires correspondants et certaines matieres premieres 

~ ete presen~e aux participants. Un additif a ce document presentait une methode 

nathematique de calcul du cout des I'!'\ .. duits intermediaires a partir du cout de 

La production des medicaments en vrac. 

?3. Le Comite d'experts a adopte les conclusions ct recommandations ci-apres 

a) En vue d'obtenir pour les produits intermediaires des prix presentant 

un rapport raisonnable avec le cofit des medicaments en vrac, des 

negociations sur la fourniture et le prix de ces medicaILents OU produits 

devraient se derouler entre fournisseurs et acheteurs et etre fondees 

sur le principe de l'acceptation mutuelle; 

b) Les besoins quantitatifs des p~ys en developpement interesses devraient 

etre evalues et commuaiques aux producteurs en vue de negociations 

concernant des accords de livraison a long tenne aux pays en developpement, 

a des prix raisonnables et acceptables pour les deux parties; 

c) L'ONUDI devrait etablir une etude sur le trRnsfe'!"t de technologie en 

vue de la fabrication de produits intermcdiaires et de medicaments en 

vrac a partir de renseignements a caractere non confidentiel, en 

collaboration avec les producteurs des pays avances et des pays en 

develo~µcmcnt. Ccttc etude pourrait etre etre d'un grand secours 

pour 1 r~s pays en OPVPl nppempnt. ORnS leUJ'S negociations bilateral es 

sur les transferts de technologie; 
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d) Une a~tention particuliere den-ait etre accordee aux difficultes 

propres aux pays les mains avances pour lesquels il est indispensable 

que soit resolu le probleme de l'approvisionnement en medicaments en 

vrac et en preparations pharmaceutiques, y compris les vaccins, a 
des conditions et prix acceptables pour les parties cor.side::-ees. 

24. La recommandation ci-dessus proposait deux solutions possibles pour l'appro

yj,:;ionnement des pays en developpement en medicaments en vrac et e!l produits 

fntermediaires et suggerait que ces pays re~oivent une assistance pour la 

fabrication de preparations pharmaceutiques 

a) Production de medicaments en vrac e~ de produits intermediaires dans 

les pays av~ces en vue de repondre au besoin collectif des pays en 

developpement interesses (par.23 ~)); 

b) Production de medicaments en vrac et de produits intermediaires dans 

lEd pays en developpement grace a un transfert de techniques. L'etude 

demandee sur ce sujet (par.23c)) aborde notamment ce probleme dans la 

question 3 "transfert de technologie"; les mesures prises pour mettre 

en oeuvre cette recommandation soot decrites au par;_,graphe 32; 

c) Pour aider les pays en developpement a fabriG1er des preparations 

phannaceutiques a partir de medicaments en vrac, l'ONUDI a etabli un 

repertoire des sources d'approvisionnement de medicaments en VrGC et 

elabore d~~ profils industriels a cette fin. 

25. L'ONUDI a envoye un questionnaire visant a etablir les besoins en medicaments 

et en prod.ii ts intermediai res d 'ur, certain nombre de pays en C.c;vP ln~pemevt. 

Quelq~es-uns des pays qui ont repondu ont exprime des reserves au sujet du manque 

de renseignement sur les sources d'approvisionnement, sur les criteres regissant 

les achats, etc. Peu de renseignements ont ete donnes sur les produits inter

mediaires car dans certains cas les usines, qui n'etaient plus rentables a cause 

du prix eleve des produits intennediaires importes et des techniques perimees 

qu'elles utilisaient, avaient cesse leur fabrication. 

11 conviendrait d'accorder une attention particuliere aux questions soulevees 

par les pays en developpement ace sujet lorsque l'nn s'efforcera de trouver une 

solution a ce probleme. 

26. On trouvera dans le document etabli pour les queations 1 et 3 (ID/WG.393/9) 

des informations complementaires sur cette question. 
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B. Question 2 : Arrangements contractuels pour la production de medicaments 

27. Conformement a la reconmandation sur ce sujet faite par la Table ronde, 

le Grou;ie special d'experts sur les arrangements contractuels dans l'industrie 

pharm.aceutique s'est reuni deux fois a Vienne (Autriche), du 15 au 17 decembre 1982 

et du 25 au 29 avril 1983. 

Au cours de la presentation de la question, la composition du Groupe special 

a ete precisee et les caracteristique~ principales des trois documents a examiner 

ont ete soulignees. 

28. Au cours de sa premiere reunion, le Groupe special a acheve la revision au 

document Sur le "transfert de technologie pour la fabrication de medicaments 

en vrac et des produits intermediaires fi:;urant sur la liste de l'ONUDI" 

(ID/WG.393/1). 

Au cours de sa deuxieme reunion, le Groupe a acheve l'examen des deux autres 

documents sur "le transfert de technologie pour la produ.~tion de pr~parations 

pharmaceutiques" (ID/WG.393/3) et sur "la construction d'une usine destinee 

a la production de medicaments en vrac OU intermediaires inclus dans la liste 

de l'ONUDI" (ID/WG.393/4). Le Groupe a recommande que les trois documents revises 

soient presentes a la deuxieme Consultation. 

29. Au cours de sa deuxieme reunion, le Groupe speci&l a en outre recommande 

que l'ONUDI presente a la deuxieme Consultation 

a) Des etudes sur les sujets suivants si elle dispose du temps et des 

ressources necessaires : 

i) Directives concernant la legislation sur les brevets et ses 

consequences pour les producteurs et les accords de licences; 

ii) Protection de l'industrie dans les pays en developpement, 

produits et procedes pharmaceutiques et restrictions des 

exportations; 

iii) Liste des medicaments essentiels de l'CJ.1S en vue de determiner 

si ces medicaments sont proteges par des brevets. 

b) Les documents complementaires suivants sur les arrangements contractu~ls 

i) Points a inclure dans les arrang6!Jl'lents contractue]s ~n vue d~ la 

:ivraison clefs en main d'usines pour la production de medicaments 

en vrac/produits intermed.:.<:1.ires figura.1t sur la liste de l 'ONUDI; 
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ii) Arranger;:entS pour UJle asSiSt8llCe technique en VUe de 1 I elaboration 

de fonnulaires pha~sceutiques. 

30. L'ONUDI a applique les reCCl'iJI19Ildations du Groupe specia:.. et pre~entera a 
la deuxieme Consultation les trois d0cunents mentionnes au paragraphe 28 ainsi 

qu' aux recamnandations figurant au paragraphe 29 b), ainsi que l 'etude mention:iee 

au paragraphe 29 a) ii). 

On trouvera des infonratio~s complementaires sur cette question dans le 

ducument qui lui est consacre (ID/li«7.393/7). 

c. Question 3 Transfert de tecnnologie en vue ue l~ f&lrication des medicaments 
essentiels figurant sur la liste etablie par l'ONUDI a titrP ri 1 P~emple 

31. Bien que la premiere Consultation n'ait em.is que des recanmandations d'ordre 

general sur cette question, les discussions et recommandaticns d~ Comite d'experts 

qui a examine la question 1 ont fait ressortir que le nrobleme du prix et de 

la disponibilite de medicaments en vrac et de produit3 intermediaires pourrait 

etre resolu grace a la fabrication de ces produits dans les p~s en developpement, 

operation qui necessite un transfert de technologie (voir Jiclr.23 et 24 b)). 

32. En vuc de l'etablissement de l'etude recom:nandee par le Canite et mentionnee 

au paragraphe 23 c) ci-dessus, un questionnaire a ete envoye a 130 grandes 

entreprises fabriquant des produits pharmaceutiques ou organisations s'occupant 

de ees questions dans les pays avances et dans les pays en developpement. L'ONl'DI 

n'a re~u que 14 reponses concernant 16 medicaments et 12 produits intermediaires; 

26 detenteurs de technologie ont exprime leur regret. En outre, certaines societes 

ant demande que les renseignements fournis soient consideres conme confidentiels 

et il n'est done pas possible de les publier. 

33. En depit de ce resultat decevant et compte tenu du fait que le Comite avait 

recanmande que ce probleme soit resolu par une production dans les J>8iYS en develop

pement, l'ONUDI a poursuivi ses recher~hes et a finalement reussi a trouver des 

detenteurs de technologie fondee sur de la recherche independante, qui etaient 

disposes a transferer la technologie necessaire pour la production de 21 des 

~6 medicaments essentiels figurant sur la liste de l'ONUDI. 

34. On trouvera les renseignements ~umplementaires sur la question 3 dans le 

document etabli pour les questions 1 et 3 (ID/l«}.393/9). 
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IV. IDENTIFICA'J'ION DE llOUVELLIB QUESTIONS 

35. Lors dt::s preparatifs de la premiere Consultation, toutes les reunions d'experts 

mentionnes au paragraphe 3 ont evoque trois questions qui pourraient etre retenues, 

a savoir les plantes medicinales, les agents i..nmrunolcgiques (vaccins et serums) 

et la cooperation entre pays en developpement. 

36. Pour ce qui est des c!eux premieres questicns, le.; arguments en faveur de leur 

examen par la deuxieme Consultation soot exposes plus bas. La troisieme a ete 

en partie incorporee dans la question 3 - transfert de technologie - et on 

s'attend qu'elle soit completee rar les recomnandations de la reunion sur la 

cooperation entre pays en developpement qui doit se tenir au debut du mois de 

septembre 1983 a Tunis (Tunisie}. 

A. Plante~ medicinales 

37. Au siecle dernier, de nouvelles applications des plantes medicinales 

- cCJ11111e matieres premieres pour la fabrication de produits intermediaires et 

de medicaments en vrac - sont venues s'ajouter a leur utilisation courante dans 

la medeci11e traditionnelle. Les avantages cliniques empiriques de cette 

phannacopee naturelle ant conduit a mettre au point ~e nouveaux medicaments 

a base de: plantes en isolant leurs principes actifs. 

38. Le coiJ.t eleve des medicaments Chimiques a incite un certain ncmbre de pays 

en developpe~ent a completer la medecine moderne rar la medecine tra.ditionnelle 

pour permettre a la majorite de la population de beneficier d'une gamme etendue 

de soins de ::;ante a un ~out raisonnahle. En general~ il est mains cher pour les 

pays en developpement d'utiliser des extraits de plentes au lieu des principes 

actifs purs car le cout d'isolation de ces derniers est ele¥e. 

39. Dans les pays developpes, toutefois, les ordonnences comportent plus de 

18o princii::es de plantes actifs, dont environ 45 % sont utilises comme principes 

purs, le reste 1 1 etant COlllllle substances bnaes OU extraits brutS. ,En genere.l, 

les pqs en developpement exportent seulement des extraits bruts de plantei: 

medicinal.es qui sont par la suite transformes dens les pays developpes afin 

d'obtenir des substances pures (ou brutes) dont la valeur ajoutee est environ 

10 fois superieure au prix des ertraits bruts. 



- 22 -

40. Faute de ressources financieres et d'infrastructure, les pays en developpement 

ne peuvent ni effectuer des essais chimiques ni me~~re au point des techniques 

de transformation appropriees pour extraire les principes ne plr-..ntes actifs 

utilises dans les medicaments en vrac et les produits intermediaires. Ce type 

de techniques est generalement connu dans les pays developpes, mais c'est des 

pays en developpement que provient la plupart de3 matieres premieres. 

4l. En consequence, la production de principes de plantes actifs dans les pay£ 

en developpement necessite le transfert de techniques, appropriees eu egard 

au degre d'unicite de chaque espece vegetale, la garantie d'un approvisionnement 

continu en plant.es medicinales, et ) 'identification de la nore et de la fawie 

locales censees contenir les principes actifs connus. 

B. Produits biJlogiques (vaccins) 

42. En ce qui co1· :erne la sante des populations, les pays en developpement 

different considerablement des pays developpes car les maladies contagieuses 

y sont encore la principale cause de deces. 

Dans les pays les moins avances, en particulier, le!=: :!!n.li:idies infectieuses 

constituent la principale cause a la fois de deces et d'invalidite pour plus de 

5 millions d'enfant~ chaque annee. 

43. Pour ass~rer une couverture sanitaire a la majorite de la population, il 

faut recourir a la medecine curative a base de medicaments, laquelle est insuffisante 

et chere. De son cote, la medecine preventive constitue une methode plU3 economique 

pour lutt~r contre les ·.ria.ladies infectieuses, et fournit le seul moyen de prevenir 

l'invalidite. 

44. Dans le cadre des medecines preventives, les vaccins constituent les produits 

d'immunisation actifs. 11 existe deux groupes principaux de vaccins, celu; des 

vaccif".S classiques et celui des vaccins modernes OU ameliores. Pour le premier, 

les techniques ont ete empiriquc~ent exploitees au cours des 60 dernieres nnnees, 

pour le second, elles sont le resultat de travaux systematiques de recherch?.-

developpement. 

45. On peut en general acceder a la technique de production des vaccins classiques, 

mais pour 1 1 assimiler, il faut avoir une longue experie~ce de la fabrication afin 

de surmonter les difficultes resultant du fait que les procedes de fabrication 

empirique~ sont souvent mal definis. Pour les vaccins modernes, la technique 
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de fabrication n'est pas facile a obtenir, parce qu'elle est en general protegee 

par des brevets et chere, et qu' on peut se la procurer aupres d' .m nombre lirni te 
de donneurs de licence, voire d'un seul fournis:;eur. 

46. Dans les pays developpes, les programmes d'i1111umisatic:m ont donne de bons 

resultats et les maladies contagieuses n'affectent qu'tm faible pourcentage 

de la population, aussi l'industrie s'est-elle desinteressee de la producti.on 

de vaccins, de scrte que la plupart des pays en developpement sont sans defense 

centre les principales maladies contagieuses les plus repandues au plan local, 

faute d'importations approp·iees. 

47. Les pays en cleveloppement qui ont la possibilite de fabriquer quelques 

vaccins classique~: et eprouvent des difficultes a se procurer les d0 vises 

necessaires au financement des importations (pour certains vaccins modernes, 

l'offre ne suffit mane pas a repond.re aux besoins des p~s developpes) doivent 

produire aussi b;_en des vaccins classiques que des vaccins modernes pour 

sauvegarder la sante de leur population. 

V. QUESTIONS PRESENTEES A LA DE.1JXIEME CONSULTATION 

48. Les questions suivantes sont presentees pour examen a la deu.xieme Consultation 

sur l'industrie pharmaceutique : 

a) Question l : Arrangements contractuels concemant la production de 

medicaments; 

b) 

c) 

d) 

Question 2 : Produits en vrac et produits intermediaires 

fixation des prix et transfert de technologie; 

disponibil:i.tes, 

Question 3 

Question 4 

Mise au point de medicaments a base de piantes medicinales; 

Fabrication de vaccins dans les p~s en developpement. 

On trouvera une presentation detaillee d~ ces questions dans les documents 

thematiques et documents d'information correspondants, dont la li?te figure a 
l'annexe C. 

49. Min de permett1·e aux participants d<:: se preparer aux debats de la deuxieme 

Consultation, les annexes suivantes sont jointes au pr~sent document 

i) Annexe A - Liste des 26 medicaments essentiel..s etablie a titre 

d 'exemple par 1 1 ONUDI, y campris les 9 ~dic'Ullenta prioritai'res 

pour lesquels les sources d'approvisionnt"""ent sont limiteea; 
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ii) Annexe B - Ordre du jour provisoire de la Consultation. On s'est 

efforce de conserver les rubriques correspondent aux questions reprises 

de la premiere Consultat~on et les intitules specifiques des questions 

nouvelles; 

iii) Annexe C Liste des documerc~s; 

iv) Annexe D - Projets d'assistance technique de l'ONUDI dens le damaine 

des produi ts pha.rmaceuti.ques. 



A. 

B. 

- 25 -

ANN.EXE A 

Liste modele de 26 medicaments essentiels etabl:!.e uar l 'ONlfnI 

AN.dLGESIQUES 

1. Acide acet~:lsalicylique* 
2. l-aracematol 

ANTI-INFECTIEUX 

Antihelm.inthiques 

3. Mebendazole 
4. Piperazine 

A."ltibacteriens 

5. Ampicilline* 
6. Benzylpenicilline 
7. Erythromycine 
8. Sulphadimidine* 
9. Tetracycline* 

Antifilariens 

10. Diethylcarbamazine* 

Antilepreux 

11. Dapsone* 

Antipaludeens 

12. Chloroquine* 
13. Primaquine 

Anti t uberculeux 

14. Ethambutol• 
15. Isoniazide* 
16. Streptomycine 

D. APPARE:::::L CARDIO-VASCULAIRE 

Antihypertenseurs 

18. Hydralazine 
19. Propanolol 
20. Reserpine 

E. DIURETIQUES 

F. 

G. 

21. FurosemidP 

MEDICAMENTS AGISSANT SUR LF SANG 

22. Hydroxocotdlamine 

HORMONES 

An tidiabetiques 

23. Insuline 

Contraceptifs oraux 

24. Ethinylestradiol 
+ Levonorgestrel 

H. VITAMINES 

25. Acide ascorbique 
26. Retinal 

C. DERIVES DU SANG 

17. Fractions plasmatiques 

Note Cette liste a ete etablie par l'ONUDI en consultation avec l'OMS. 
La cla~sification et la nomenclature ant ete mises a jour en tenant 
cor.ipte de la publi~ation de l 'OMS fotitulee : "L'utilisation des medi
caments essentiels", Serie de rapports techniques No 685, 1983. 

* Neuf medicaments priorita.ires pour lesquels les sources d'a.pprovisionnernent 
sont limitees (Rapport : UNIDO/PC.33). 
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ANNEXE B 

Ord.re du jour provisoire 

1. Ouverture de la Consultation 

2. Election des membres du Bureau 

3. Adoption de l 'ordre du jour 

4. Rapport d'activite concernant les mesures prises en application 
des recommandations formulees lors de la premiere Consultation sur 
l'industrie pharmaceutique 

5. Arrangements contractuels pour la production de medicaments essentiels 

6. Prix et disponibilite des medicaments en vrac et des produits intermediaires 
et transfert de technologie pour la fabrication des medicaments figurant 
sur la liste des 26 medicaments essentiels etablie par l'ONUDI 

7. Nouvelles propositions 

a) Plantes medicinales 
b) P:::-odnits biologiques 

8. Conclusion& et recommandations 

9. Adoption du rapport de la Reunion 
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ANNEXE C 

Liste ces documents presentes a la deuxieme 
Consultation sur l'industrie pharmaceutique 

Rapr0rt interimaire 

Documents thematig_ues et documents d' information 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7-

8. 

9-

Arrangements contractuels pour la production 
de medicaments - Document thematique 

- Questions qui pourraient etre incluses dans les accords 
de transfert de technologie pour la fabrication des 
medicaments en vrac et des produits intermediaires 
figurar1t sur la liste de l 'ONUDI 

- Articles pouvant etre inclus dans les arrangements 
contractuels pour la construction d'une usine destinee 
a la production de medicaments en vrac (ou inter
mediaires) inclus dans la liste etablie a titre 
d'exemple par l'ONUDI 

- Elements pouvant faire partie des dispositions en vue 
du transfert de technologie pour la production de 
preparations pharmaceutiques 

Contractual Arrangements for the Production of Drugs 
- Background Paper 

Availability, pricing and transfer of technology for 
bulk drugs and their intermediates - Issue Paper 

Availability, pricing and transfer of technology for 
bulk drugs and their intermediat=s - Ba.ckground Paper 

The development of drugs based on medicinal plants 
- Issues Paper 

The development of drugs ba.sec on medicinal plants 
- Background Paper 

'I'he manufacture of vaccines in developing countries 
·- Issue Paper 

The manufacture of vaccines in developing countries 
- Background Paper 
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ID/WG.393/11 

ID/WG.393/12 

ID/WG.393/13 
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Reference Papers 

10. 

11. 

Relevant topics to be taken into account. in the 
prepa:atory phase of teclmology transfer 
arrangements for the production of pharmaceuticals 

Summary of industrial property protection on 
pharmaceuticals in developing countries 

12. Multipurpose plant for the production of UNIDO's 
List of Essential Drugs based or raw materials 
and intermediates 

13. 

14. 

15. 

16. 

11. 

Repertoire des fcurnisseurs des 26 medicaments essentiels 
en vrac, des produits intermediaires necP.ssaires et de 
certaines matieres premieres 

~cilisation de l'eau et le traitement des effluents 
~ans l'industrie pharmaceutique 

Prospects for production of vacci~es and other 
immunizing agents in developing countries 

The need of drug policies 

Industrial profiles of pharmaceutical production units 
for formulations and bulk drugs 

ID/WG.393/14 

ID/WG.393/15 

ID/WG.393/16 

ID/WG.393/2 

UNIDO/IS.389 

UNIDO/IS.389 

ID/WG.393/17 
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ANNEXED 

Liste des projets 

1. PROJETS EXECUTF.S EN .1.982.11983 

a) Asie 

In de 

Inde 

Mongolie 

Nepal 

Nepal 

b) Afrique 

Cameroun 

Gui nee 

Haute-Volta 

Rwanda 

Tanzanie 

Zanzibar 

c) Amerique latine 

Cuba 

Cuba 

Nicaragua 

Titre 

Modernisation des installations pour 
la fabrication de medicaments anti
paludeens 

As .;istance a la fabrication de dapsone 

Creation d'une usine pilote pour 
le traitement de produits biochimiques 
- assistance preparatoire 

Programme de sE::rvices primaires d'~ppui 
a la sante 

Renforcement du Laboratoire royal de 
recherche sur les medicaments 

Assistance au developpement de la 
production de vaccir~, d'huiles essentielles 
et de produits pharmaceutiques 

Rehabilitation et creation des unites de 
fabrication locale des medicaments 

Assistance a la production de produits 
pharmaceutiques a partir de plantes 
medicinales 

Production de medicaments a base de 
plantes medicinales 

Assistance a la production de produits 
pharmaceutiques a base de plantes 
medicinales 

Assistance a la creation d'une ~sine 
pharmaceutique a Zanzibar 

Creation d'une usine pilote polyvalente 
a Cuba pour la production de medicaments 
synthetiques 

Centre pour le d~veloppement de 
l'industrie pharmaeeutique 

Asaistance au Ministere de l'industrie 
dans le secteur pharmaceutique .. 
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2. PRWJ!.·rt; fi;RMINJSS AU COi.JnS D~ 1.,£,J..L!j PERICDE 

a) Afrique 

Cap-Vert 

Mozambique 

Zambie 

b) Am.erique la tine 

Cuba 

3. PROJETS A EXECUTER EN 1984 

a) Asie 

Inde 

Mongolie 

Mongolie 

Nepal 

Viet Nam 

b) Afrique 

Mozambique 

c) Am.erique latine 

Bresil 

Region Amerique latine 
Mexique 

Perou 

Usine pilote pour la produc~ion de 
medicaments dans les iles du Cap-Vert 

Production de sels oraux de 
rehydratat ion 

Usine de fabrication de liquides 
intraveineux 

Creation d':me usine pilote de ecogenine 

Creation d'un programme regional de 
fermentation pour la production 
d'antibiotiques et d'autres produits 
pharmaceutiques en Amerique latine 

Titre 

Etude de faisabilite technique et 
economique pour l'utilisation de plantes 
medicinales et aromatiques 

Creation d'une usine pilote pour 
le traitement de la viande 

Usine pilote pour la production 
d'aliments pour nourrissons 

Traitement des plantes medicinales 
cultivees et cueillies au Nepal 

Usine pilote pour la prodnction de 
medicaments a partir de matieres 
premieres autochtones 

Creation d'une base pour l'industrie 
pharmaceutique 

Creation d'ur.e usine pol~valente pour la 
production de medicaments synthetiques 

Creation d'un centre de recherche 
regional pour la biotechnologie et 
le genie genetique 

Creation rl'un centre de biotechnologie 
appliquee aux produits pha.rmaceutiques 
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